
 
 
Participation à des cours de soutien 
 
Proposition exceptionnelle en raison de la crise sanitaire 

 

Pour accompagner au mieux les élèves et leur famille à la suite des deux années scolaires 

décousues que nous venons de vivre, la FCPE décide de faire un geste fort et 
exceptionnel pour aider ses adhérents en proposant un accès à des 
cours de soutien sous réserve d’une participation forfaitaire de 
10€. 

Cette offre n’exclut pas une mobilisation forte de notre part pour obtenir du lycée des cours 
de soutien au sein de l’établissement, elle vient en renfort à toutes nos actions dans le 
contexte exceptionnel que nous venons de vivre . 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comment adhérer ?  

Adhésion en ligne https://adhesion.fcpe38.fr 

Ou bulletin d’adhésion + chèque à mettre dans la boîte FCPE au lycée 

 

 

 

 

 

Ou venez nous rencontrer lors de la permanence  

au lycée le 23 septembre à 18H 

Pour tout renseignement : fcpe.delorme@free.fr 
 

COURS ACCESSIBLES AUX ADHERENTS et DANS LA LIMITE DES PLACES DISPONIBLES 

Les cours seront gérés et dispensés, par le GRETA, organisme de formation 
agrée de Bourgoin (http://gretani.com). Les modalités précises seront 
communiquées ultérieurement mais il s’agit de 9h de cours répartis sur 
trois jours ( les 25 26 et 27 octobre 2021 

Matières proposées : Mathématiques 2nde / 1ère / Tale et Français 2nde / 1ère  

 

Comment s’inscrire ? 

par mail  fcpe.delorme@free.fr : précisez le nom, prénom, classe de 
l’enfant + matière et niveau souhaitée. Une fiche d’engagement vous sera 
demandée. 
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Représentation des Parents d’Elèves 
 

 

 Pourquoi choisir la F.C.P.E. ? 

À la , vous trouverez des parents actifs, motivés, au fait des rouages de 

l’Éducation Nationale. 

La  est là pour porter la voix des parents, revendiquer une Ecole de la réussite, 

publique, gratuite et laïque pour tous. 

Nos adhérents partagent l'idée que l’école publique doit fonctionner au mieux des 

intérêts de nos enfants. Nous cherchons à trouver des solutions pour nos enfants dans 

le cadre de l’école. 

À la , vous serez soutenu et accompagné, vous recevrez régulièrement des 

informations et aurez accès à de la documentation. Vous pourrez bénéficier de stages 

de formation 

 

 Être parents délégués 
C’est porter la voix des parents et l’intérêt des enfants pour améliorer toujours 

et encore la qualité des enseignements et le bien être des élèves. 
 

 

 

 Le Conseil d’Administration du lycée   
Aux côtés des élus, des élèves, des enseignants et de l’administration, 

les représentants FCPE défendent vos droits et sont vos porte-parole. 

Ils y votent les tarifs de la ½ pension, le règlement intérieur, la 

répartition des heures de cours, le budget du lycée, … 

Participer aux élections pour cette instance est primordial. 
 

Votre conseil local FCPE c’est nous, c’est vous....  

REJOIGNEZ NOUS ! 
 

 


